
 

  

 
 

 
PROVINCE NORD 

 
 

AVIS DE CONSULTATION 
 
 

MAÎTRISE D’ŒUVRE 
POUR LA MODERNISATION ET LA SÉURISATION DU CENTRE AQUATIQUE 

PROVINCIAL DE POUEMBOUT  
 
 
 

La SÉCAL, agissant en tant que mandataire pour le compte de la province Nord, informe les 
entrepreneurs qu’elle lance une consultation ouverte pour la maîtrise d’œuvre du projet de 
modernisation et sécurisation du Centre Aquatique Provincial de Pouembout. 
 
Les missions sont réparties en 3 tranches : 

- Tranche ferme : DIAG / APS 
- Tranche conditionnelle 1 : APD / PC 
- Tranche conditionnelle 2 : PRO-EXE-ACT1 / ACT2 / ACT3 / DET-VISA-OPC-SYN / AOR 

 
 

RETRAIT ET CONSULTATION 
 
Afin que tout opérateur économique ayant les capacités nécessaires et en situation de 
régularité administrative, fiscale et sociale, puisse y répondre, le dossier de consultation peut 
être consulté et retiré gratuitement sur la plateforme des marchés publics de la province Nord :  

www.marchespublics.province-nord.nc 
 
Les candidats sont invités à s’inscrire sur la plateforme afin de pouvoir être destinataires des 
éventuels modificatifs apportés au dossier de consultation. 
 
 

REMISE DES OFFRES 
 
Les offres devront parvenir dans les conditions fixées au Règlement de la Consultation, au 
plus tard le : 
 

Jeudi 20 mars 2025 à 15h00 GTM+11 (heure de Nouvelle-Calédonie) 
 
Les offres, au format papier, seront reçues : 

- Soit par envoi recommandé avec avis de réception postal à : SÉCAL - BP 1 - 98825 
Pouembout ; 

- Soit déposées contre récépissé à : SÉCAL - 311 rue des Cassis à Koné. 
 
 
 
 

 


